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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

(C.C.T.P.) 

LOT N°5 : ASSISTANCE IFREMER 
 

 

Marché public de services 
Procédure concurrentielle avec négociation 

Souscription des marchés d’Assurance 

 
 

Pouvoir adjudicateur – Coordonnateur du groupement : 
IFREMER 
1625, Route de Sainte Anne 
29280 Plouzané 

Assistance à maîtrise d’ouvrage :  
Cabinet Julien 

14 rue Alfred Sauvy 

31270 Cugnaux  
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PARTIE 1 : DISPOSITIONS PRINCIPALES DU MARCHE 

 

 

Les informations communiquées ci-dessous n’ont pour vocation qu’à permettre au candidat 

de savoir s’il fait acte de candidature ou non. 

Ces informations peuvent être incomplètes à ce stade du dossier. Elles seront complétées 

lors de la transmission du dossier Offre uniquement. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier les éléments transmis ci-dessous, 

quels qu’ils soient dans le dossier offre qui sera transmis pour tarification. 
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CAPITAUX : LISTE NON EXHAUSTIVE PAR SINISTRE 

ASSISTANCE AUX PERSONNES SI MALADIE OU BLESSURES  

Transport Frais réels 

Voyage aller-retour de proches (maxi 3) en cas 

d’hospitalisation 

Frais d’hébergement sur place 

Frais réels 

140€/nuit /personne 

Billet de retour Frais réels 

Envoi d’un collaborateur de remplacement 

Frais d’hébergement  

Frais réels 

140€/nuit 

Avance de frais d’hospitalisation à l’étranger 

Sans limitation de sommes 

Règlement direct par 

l’assureur 

Remboursement complémentaire des frais médicaux 

Sans limitation de sommes 

Règlement direct par 

l’assureur 

Prolongation de séjour :  

- suite à un atteinte corporelle sans 
hospitalisation  

- suite à une interdiction sanitaire 

250 €/nuit/assuré 

Garde des enfants de moins de 16 ans  Forfait 500 € 

Sinistre majeur concernant la résidence Frais réels 

Aide-ménagère en cas d’immobilisation au domicile de 

l’assuré 
20 heures pendant 30 jours 

Retour anticipé en cas d'hospitalisation d'un membre de 

votre famille 
Frais réels 

ASSISTANCE EN CAS DE DECES  

Transport Frais réels 

TABLEAU DE GARANTIES 
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Voyage aller-retour d’un proche  

Frais d’hébergement sur place 

Frais réels 

250€/nuit /personne 

Retour d’un accompagnement ou des autres assurés qui 
l’accompagnent 

Frais réels 

Frais de cercueil Frais réels 

Retour anticipé en cas de décès d'un proche Frais réels 

ASSISTANCE VOYAGE  

Avance caution pénale 30 000 € 

Avance des honoraires d’avocat 20 000 € 

Retour pour sinistre au domicile Frais réels 

Message urgent  

Envoi d’un médecin sur place Frais réels 

Envoi de médicaments Frais réels 

Retour impossible suit à :  

- Cataclysme naturel 
- Grève des moyens de transport sans préavis 

100€/jour/assuré 

Avance de fonds en cas de vol, perte ou destruction de 

documents 
 

Location d’un véhicule de remplacement en cours de mission 
300 €/ assuré et par 

événement 

 

BAGAGES / EFFETS PERSONNELS 
 

Vol 3 000 € 

Destruction totale ou partielle 3 000 € 

Perte pendant l’acheminement par une entreprise de 
transport 

3 000 € 

Indemnité de retard de livraison  
1 000 € 

(Franchise de 6 heures) 
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Frais de reconstitution des documents d’identité 1 000 € 

RETARD ET/OU ANNULATION D’AVION  

Annulation 5 000 € 

Retard 5 000 € 

 

 

 

1. GENAVIR n’est plus intégré dans ce lot et fait l’objet d’un lot séparé  
2. L’Institut Paul Emile Victor (IPEV) va fusionner à effet du 01/01/2027 avec IFREMER  
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PARTIE 2 : ANNEXES  

 

 

 

 

 

Annexe 1 :  Présentation des entités et de leurs activités 

- Annexe 2 : Statistiques sinistres : IPEV 

- Annexe 3 : Statistiques sinistres : En attente 

-  


